Madame la Députée,

Monsieur le Député,

Je m’explique mal comment l’indexation partielle des rentes de retraite peut devenir un degré de protection contre l’inflation du pouvoir d’achat. Devrais-je considérer qu’une perte de 10 000 $ à 11 000 $ en moyenne depuis la prise de notre retraite est une chance pour les retraités des secteurs public et parapublic?  C’est ce que laisse croire le rapport du comité indépendant.

 « Ainsi, le pouvoir d’achat des rentes versées aux retraités de 1983 a diminué en moyenne de moins de 0,2 % alors qu’il aurait diminué de près de 3,0 % par année si leurs rentes n’avaient pas du tout été indexées. L’indexation des rentes de cette cohorte a donc assuré une protection contre l’inflation de plus de 95 %, ce qui est illustré sur la courbe. »

Depuis la prise de ma retraite, je considère que ma rente n’est pas protégée pleinement contre l’inflation. Voyez le pourcentage des pertes pour chacune des années depuis 1982.
	Pourcentage de perte depuis 1982

	1982
	3,0%
	
	1991
	3,0%
	
	2000
	1,6%

	1983
	3,0%
	
	1992
	3,0%
	
	2001
	2,5%

	1984
	3,0%
	
	1993
	1,8%
	
	2002
	3,0%

	1985
	3,0%
	
	1994
	1,9%
	
	2003
	1,6%

	1986
	3,0%
	
	1995
	0,0%
	
	2004
	3,0%

	1987
	3,0%
	
	1996
	2,3%
	
	2005
	1,7%

	1988
	3,0%
	
	1997
	1,5%
	
	2006
	2,3%

	1989
	3,0%
	
	1998
	1,9%
	
	2007
	2,1%

	1990
	3,0%
	
	1999
	0,9%
	
	2008
	2,0%


Je vous parle de ceux qui ont pris leur retraite entre 1982 et 2000. Ces retraités ne bénéficient pas de l’amélioration de l’indexation négociée par les actifs en 2000, soit 50 % de l’IPC. Il faut bien comprendre que même si les actifs ont amélioré leur degré de protection contre l’inflation du pouvoir d’achat en 2000, cela n’a pas corrigé la situation de ceux qui ont pris leur retraite entre 1982 et 2000. Les retraités de cette période continuent à perdre. La demi-indexation de 2000 n’était valable que pour ceux qui étaient au travail à cette époque.

Ma rente, fixée à 70 % de la moyenne de mes cinq meilleures années de service, ne vaut plus les soixante-dix pourcent promis. Sa valeur a déjà diminué. Mon 70 % ne vaut plus que 62 %, 55 % peut-être moins. C’est une réalité que je constate chaque jour quand je paie les biens et services que j’utilise. Voilà le risque auquel m’a exposé la loi 68 de 1982, un risque calculé par le gouvernement, mais complètement inconnu des cotisants.

Lors de la Commission parlementaire du 30 septembre 2008, les experts du comité indépendant vous ont présenté un rapport factuel, à leur avis.  Les vrais faits, ce sont les pertes monétaires au quotidien et les prix qui ne cessent d’augmenter. Tout le monde paie le même prix pour le litre de lait, le pain, le logement, l’essence, … Il n’y a jamais eu de prix de faveur pour les retraités.

Dans l’espoir que vous saurez résoudre les problèmes administratifs que pose le retour à la pleine indexation des rentes de retraite, veuillez agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées. 
